
Vous pouvez obtenir des renseignements sur notre site www.reunica.com, rubrique « gérer mes cotisations et déclarer mes salaires »

VOTRE Ducs EDI
(Déclaration Unifiée des Cotisations Sociales)

Rendez-vous sur le site www.agirc-arrco.fr

Inscription 
• �Une inscription préalable n’est pas requise ; 

toutefois, un test est vivement conseillé.
• �Les déclarations de vos clients se font au 

format EDI, version V4.2.

Charte DUCS EDI  
de la Retraite complémentaire
Pour votre DUCS EDI, vos caisses de retraite  
complémentaire AGIRC et ARRCO s’engagent à :
• �respecter la norme DUCS EDI et son cahier 

des charges,
• �prélever les télérèglements à la date indiquée 

dans votre déclaration,
• �envoyer sous 48h un compte rendu 

d’exploitation attestant de la prise en compte 
de votre déclaration,

• �suivre de façon personnalisée les problèmes 
que vous pourriez rencontrer en phase 
déclarative,

• �mettre à disposition toutes informations 
techniques ou réglementaires pouvant 
impacter vos déclarations,

• �réagir dans les meilleurs délais pour corriger 
tous dysfonctionnements rencontrés durant 
l’exploitation des déclarations et des  
paiements associés.

• �Vous informer de tout événement, fortuit ou 
programmé pouvant avoir un impact sur les 
échanges d’information DUCS EDI.

Dépôt
Rien de plus simple, il vous suffit d’adresser la 
DUCS EDI sur le serveur : ducs@agirc-arrco.org 
ou portail de type «jedeclare.com». etc..
À noter :
• �un avis de bonne transmission qui fait foi du 

dépôt de la déclaration vous sera transmis 
dans la journée par le site de dépôt,

• �un compte rendu d’exploitation attestant de la 
prise en compte par l’OPS de votre déclaration 
vous sera transmis sous 48h,

• �votre client ou vous-même choisissez la date 
d’effet du télérèglement et vous pouvez retenir 
le dernier jour du mois de l’échéance.

RéUNICA VOUS ACCOMPAGNE 
DANS VOS DéCLARATIONS

une équipe de conseillers  
ducs à votre service

E-mail :   
«simplification_administrative@reunica.com »

Téléphone : 01 40 22 37 00

www.reunica.com
rubrique « tiers déclarants »

DUCS EDI - N4DS

important
• �Les contrôles de norme bloquants appliqués aux fichiers transmis au format DUCS EDI à destination des institutions et Groupes d’Institutions 

de la RETRAITE COMPLEMENTAIRE AGIRC-ARRCO font l’objet de messages figurant sur les comptes rendus de traitement.

• �Si les déclarations sont rejetées, pensez à consulter ces messages sur lesquels figurent les causes de rejet et, le cas échéant, à prendre contact 
avec les conseillers DUCS.



 

Vous pouvez obtenir des renseignements complémentaires sur la page d’accueil de notre site www.reunica.com ou dans la rubrique «gérer mes cotisations et déclarer mes salaires»

VOTRE DECLARATION NOMINATIVE ANNUELLE DADS-U 
(Déclaration Automatisée des Données Sociales Unifiées)

A LA NORME 4DS
(Norme des Déclarations Dématérialisées Des Données Sociales)

Sécurisation de la 
transmission

Logiciel de paie correctement paramétré à la norme 4DS  
+ dépôt du fichier sur :

www.net-entreprises.fr ou jedeclare.com
=

Routage simultané vers tous les destinataires  
de la déclaration unique.

Fichier unique

Code nature S20.G01.00.004.001
Pour tous les destinataires CNAVTS + IRC/IP = 01
Par exception : 
• pour les IRC seules = 07 
• pour les IP seules = 08

recommandation

Le logiciel gratuit  
DADS-U CTL VO1X06
- précontrôle et signale les non conformités, 
- est téléchargeable depuis www.net-entreprises.fr

RéUNICA VOUS ACCOMPAGNE 
DANS VOS DéCLARATIONS

-vous transmet les paramétrages du 4e trimestre 

- met une équipe de conseillers à votre service 

E-mail : correspondants_dads@reunica.com
Téléphone : 01 40 22 37 15 

 
Ou pour toute information complémentaire :  

www.reunica.com

Identification de 
chaque organisme

Code organismes destinataires  
S44.G03.05.001  (IRC AGIRC-ARRCO)  

S45.G05.00.005 (Prévoyance)

 

Fichier bien orienté vers toutes les IRC/CP  
chargées d’exploiter vos déclarations.

précision déclarative
Statut catégoriel des salariés, valeurs possibles à 
inscrire en S40.G10.05.015.002

• �01 cadre
• 02 extension cadre
• 04 non cadre

norme 4ds,  
gage de qualité déclarative

Au  niveau de la zone S30.G01.00.001 (NIR), un contrôle 
tel qu’au sein d’une déclaration comprenant plus de 20 
salariés (S30), il n’est pas admis que plus de 25% des NIR 
soient valorisés à 1999999999999 ou 2999999999999 

garantie de Transmission 
fichier DADS-U 

attestée par
Le certificat de conformité avec numéro d’avis de dépôt 

adressé par E-mail
+

L’accusé de réception adressé par Réunica, seul garant de 
l’exhaustivité de la déclaration.

DELAI DE PRODUCTION
La déclaration nominative annuelle devra 
être produite au 31 janvier 2012 au plus 
tard

Attention
Une seule déclaration «annule et remplace» sera 
autorisée dans le respect de ce délai.
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